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Voison lo Romoine
le potrimoine sinistré

Vaison-la-Romaine: le pont romain.

EDITORIAL

Directeur de la publication:
Régis Deroudilhe
Paraît deux fois par an
J ournal expédiê grôtu rtement
sur simple demande
Conseil Général de Vaucluse
84909 AVIGNON CEDEX 9

lors que Vaison se relève de la dramatique crue du 29 septembre, nombre de ceux qui identifient, à raison, ceftevrlle,
à l'une des capitales de I'archéologie vauclusienne, s'interrogent sur le destin des vestiges antiques qui ont fait sa réputa-
tion et lui ont donné son nom.
Trop systématiquement les médias ont opposé la soliditêde quelques ouvrôges gallo-romains à la fragilité de certaines

constructions modernes.
On ne mesurait pas hier l'importance des dommages subis par les jardins archéologiques de Puymin et, plus encore, par ceux de
la Villasse. N'oublions pas les monuments postérieurs à l'époque romaine, gravement atteints eux aussi, telle la chapelle Saint-
Quenin.
Aussi, aux cotés de la Région et de l'Etat, le Déparlement a tenu à apporter sa participation à la sauvegarde de ce patrimoine,
malgré les très lourdes charges déjà assumées pour rêaliser les travaux de première nêcessitê,. La copitale des Voconces ne torde-
ra pôs à présenter de nouveau au public, les vestiges de son passé, dans un cadre rênové plus conforme ôux normes d'une mise
en valeur actuelle.
Voison, il s'en faut de beaucoup, n'aura rien perdu de sa prestigieuse qualité de ville "romaine".

Thierry MARIANI
Présrdent de la Commision

de la Cultureetdu Tourisme.
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o ORANGE
RHI de I'hôpirol

I I ne nowelle campagne de foullles,
I I oortant sur les nivàux anciens du
\J iite de ta RHt de t'hôpitat à oran-
ge, a êtê menée cel êtê,.
Rappelons que des vestiges d'une occu-
pation attribuable au deuxième Age du

Orange: lô Brunette, vue génërale du stte. Orange' la Brunette, détail des structures.

M
NOMINATION

lchel-Edouard BELLET qul diri-
geait le Service d'Archéologie
du Conseil Génêral de Vaucluse

depuis sa création en 1982 a quitté le
soleil du Midi (à regret) pour les brumes
du Nord et pour les fonctions de
Conservateur Régional des Antiquités de
la Région Cenlre .

Philippe Borgard assure l'intérim de la

direction du Service d'Archéologie de
Vaucluse.

PUBTICATIONS

Ce fut l'occasion de présenler les diffë-
rentes actions entreprises pôr ses
membres (PAE, opérations de tenain) et
de proposer de noweaux projets, riches
et variés, voyôges archéologiques, jour-
nées de formation...
L'ouverture d'un chantier école perma-
nent sur le site de Përréal, enlre Gôrgôs et
Saint-Saturni n-lès-Apt, esl pr&ue.
Les enseignants que l'archéologie inté-
resse sont invités à contôcter l'APAME
chez Jacques MOURARET
Chemin des Vignes Blanches
845'10 CAUMONT
Tel, 90.23.00.08

EXPOSITION

R u 16 novembre 1992 au 9 janvler
I I tçça, ècenTreVauclusien d-'Egyp-
V tolosie, le Service d'Archéolô"gie
de Vaucluse et la Médiathèque Ceccano
proposent une exposition réalisêe par le
Mi nistère des Affaires Etrangères'
Les Hommes et leur Possé' l'archéologie
française dans le monde.

Dans le cadre de cette exposition, Mon-
sieur Alain ZlYlE, chef de la mission
archéologique française du Bubastétbn à

Saqqaroh, direcleur de recherchqs au
CNRS, présentera l'exposition, et la pro-
jection d'un film consacré à la fouille de
la tombe du vizir Aper-el ('18è dynas-
lie),le 17 décembre 1992 à la média-
thèque de la rocade à Avignon.
En début d'année 93, l'exposition tour-
nera dans plusieurs établissements sco-
laires du dépôrtement, à commencer par
le lycéefhêodore Aubanel, dès la ren-
lrée.

O PRosPEctoN
I I ne cômpôgne de prospection

U ru':l ?":'$fl?;i,I:''"î;|ia"slt
dêroulée au lendemain de la crue du 22
septembre, réunissant le Sewice munici-
pal d'Archéologie de Vaison et le Sewi-
ce déparlementa I d'Archéolog I e.
Sl la plupart des sites archéologiques
connus - exception faite des vestiges de
la ville même - n'ont pas souffert des
conséquences de ce cataclysme, il est à
noter que certains gisements inédits ont
élé mis au jour.
On mentionnera notamment l'apparition
en aval du pont romain d'un importônt
mur de soutènement antiqu€, contreforté
par une sêrie de niches semi-circulaires.
Au quartier Maraudy, déjà réputé pour
avoir abrité l'une des nécropoles de la

cité gallo-romaine, une inscription funé-
raire, gravêe avec soin sur une dalle de
mollasse, et tout à fait remarquable par
son état de conservation, a également
éle révélée par l'érosion.
Notons enfin que les "quais antiques"
décrits en 1948 par le chanoine Sautel
et depuis lors ensevelis sous les alluvions
de I'Ouvèze, sont à noweau visibles. lls
feront l'objet dans les semaines à venir
d'une étude englobant le pont romain et
ses abords.

Fer avaient élê décelés lors de sondages
pratiqués durônt l'été 1991 sur une surfa-
ce de 220 mètres canés. Différents types
de structures en creux (fosses-dépotoirs,
tranchées orientêes est-ouest et trous d€
poteaux) avaient alors été mis au jour.
L'élude du matériel céramique recueilli
en abondance dans les fosses-dépotoirs
avait permis de dater cette occupôtion
du début du lVème slècle av. JC..

A l'issue de celle cômpôgne, la fonction
des tranchées, interprétées comme des
ouvrôges de palissades, et la nature
mëmede l'occupation - habitat, aména-
gements agricoles - restaient imprécises.
Afin de dresser un plan d'ensemble des
structures sur une surface plus représen-
tative, I'extension de Ia fouille (près de
mille mètres carrés) fut entreprise aux
mois de juin eT.juillet1992.

Lors du décapage mécanique, de nou-
velles structures protohistoriques ont élê
repérées, implantées dans une épaisse
couche de limons beiges.
Là encore, aucun niveau de sol ne fut
reconnu, seules subsistalent les structures
en creux. Des aménagements simllaires è

ceux fouillés précédemment furent iden-
tifiés: fosses, tranchées el rares trous de
poteaux.

Un élément nouveôu ôpparut cependant,
les longues tranchées orientâes est-ouest
étaient ici associées à de plus courtes
tranchées perpendiculaires. Un
ensemble relatlvement bien conservé
occupait la partie sud-est du chantier. ll

était formé de trois tranchées de lon-
gueur variable (9 à 16 mètres) orienlées
est-ouest, espacées les unes des autres
de 3 à 4 mètres, auxquelles étaient asso-
ciêes de multiples tranchées nord-sud
de plus faible longueur (0,80 à 2,50
mètres).
L'hypothèse de simples palissades ne
powait dès lors être maintenue.
Ces vestiges semblent devoi être tnter-
prétés comme l'empreinte de sablières
basses de bâtiments de dimensions
encore inconnues construits en matériaux
périssables, bois et terre crue.
Lalerre crue est un élêment important de
l'architecture pour cette pêriode. Elle est
le plus sowent associée è des soubasse-
ments de pierre, qui permettent d'isoler
les élâations de l'humidité.
Dans le cas présent, il semble que l'on
doive restituer une ossature de pans de
bois maintenue sur une sablière basse
par un système de tenon et morlaise. Les

raisons de ce choix architectural, peu
courant dans notre région, demeurent
obscures.
La céramique compose l'essentiel du
matériel recueilli.
La céramique non tournée, de fabrication
indigène, est largement majoritaire,
représentëe essentiel lement par des
urnes à col lissé et panse peignêe el des
coupes tronconiques à lèvre rentrônte.
Certains exemplaires proviennent proba-
blement des ateliers de l'étang deBerre.
Les amphores reprê.sentent 'l 0% du
matériel céramique avec une nette domi-
nance des productions massaliètes. On
note la présence d'un bord d'amphore
étrusque.
La céramique fine tournée est également
présente: grise monochrome, claire pein-
te de slyle subgéométrique rhodanien
ou marseillaise, pseudo-attique.
La céramique attique n'est pas attestée.
Cet ensemble, datable de la transition
Vème-lVème siècle av. JC., têmoigne de
la plus ancienne occupation actuelle-
m€nt reconnue du site de la ville d'Oran-
3e.
Mais s'agit-il réellement d'un habitat?

De nouvelles interventions dans ce sec-
teur pourraient ôpport€r une meilleure
compréhenslon de cette occupation qui
forme un jolon important de la connais-
sance archéologique de la ville d'Oran-
ge.

Lq Brunetle

I I ne seconde cômpôgne de fouilles
I I r'utt dêroulêe du l iseptembre au
\J tS octobre sur le site d'e la Brunet-
te à Orange, à proximlté des vestiges de
l'amphithéôtre de la ville antique décou-
vert- en 1990 lors de sondages archéolo-
giques préalables.
Ces opérations successives ont permis
de dëgager el d'ëtudier les restes d'une
très vaste construction gallo-romaine
dont les limites complèt€s nous échap-
pent encore après quatre mois de
foullle.

D'ouest en est, sur une longueur de plus
de 150 mètres et sur une largeur d'au
moins 120 mètres se succèdent un
enclos, ceftainement à vocation agricole,
une voie, un bâtiment ou habitation, et
un jardin .

La voie, fermée au sud par un portail,
dessert l'enclos à l'ouest et l'habitation à

l'est. Un égout en occupe le cenlre et
êvacue vers le sud les eaux usées de
l'habitation.
L' enclos, (au moins 60 mètres sur 100
mètres) semble vide de constructions
mais sa fonction agricole forlement pré-
sumêe, n'est pas assurée.
L'habitation ( 30 mètres sur plus de 100
mètres) a été incomplètement dé3a3ée.
D€ vôstes salles d'apparat parfois agré-
menTées de murs è exèdres mais dont
seuls les fondements demeurent, se
répartissent de part et d'autre d'un axe
de symétrie de dlrection est-ouest, et à
l'ouest d'une cour à portique de Plan
rectangulaire. Quelques salles de
moindres dimensions mais dont cer-
taines sont ëquipées d'un système de
chauffage par le sol correspondent aux
parties privées de I'habitation; elles
occupent les espaces résiduels è cette
organlsatlon symétrique.
Tous ces sous-espaces de la maison sont
desservis pôr un ensemble rêliculë de
corridors qui se greffent sur la cour à
portique.
Au nord de celle zone
résidenlielle ont élé identifiés des
espôces à vocatlon utilitaire. Des latrines,
plusieurs fois réaménagées, contenaient
un importônt matériel archéologique
(vases, monnaies, objets métalliques).
Les cuisines, identifiées par d'importants
dépôts riches en débris osseux et frag-
ments de céramiques culinaires, jou(tent
de petits thermes. Bien Que très ruinés,
on y observe encore neltement les trois
salles classiques - Caldarium, tépidarium
et frigidarium - etune piscine cowerte.

Le bâtiment se poursuit vers le nord sur
plusleurs dizaines de mètres par une
cour dont que lques locaux utilitaires
occupent la pêriphërie. Des sondages
p€rmettent d'attester le prolongement
du bâtiment au-delà de celte cour par, à
nouveôu, une série de pièces d'habita-
tion dont les sols de béton présentent un
bon état de conservation.

Le jardin ( au moins 50 mètres sur '100

mètres) est bordé sur deux de ses côtés
au moins (ouest et sud) par un large por-
tique - son angle sud-ouest est orné
d'une rotonde. Un bassin semi-circulaire
à redans est installé en bordure du por-
tique ouest. Un vast€ bassin (i5 mètres
sur 5 mètres) semble occuper le centre
de cet espace.

lnventaire Archéologique, Canton de Val-
réas.
(prix de vente 30F)

Les publications du Service d'Archéolo-
gie de Vaucluse sont diffusées Par
I'APRAV,
4 rue saint-Charles,

84OOO AVIGNON

SEMINAIRES

L

P

a collection des documents
d'Archéologie Vauclusienne s'est
enrichie d'une troisième I ivraison'

our l'année universitaire 92-93, deux
séminaires sont proposés par le
Service d'Archéologie de Vaucluse.

Responsable: Philippe Borgard.
Lieu, Service d'Archéologie du Conseil
Gênêlal de Vaucluse
4, rue Saint-Charles
84OOO AVIGNON

Samedi 5 dêcembre1992:
La maison médiévale. La construction
courônt€ à Avignon et en Provence
d'après les fouilles archéologiques
rêcentes.
Coordonnateurs: Dominique CARRU et
Yves ESQUIEU.

Printemps 1993 (date à préciser), en col-
laboration avec l'Ecole des Hautes
Etudes en Sciences Sociales (Marseille):
Recherches récenles sur la production et
la distribution des amphores en Vauclu-
se.
Coordonnateurs: Philippe BORGARD €t
André TCHERNIA.

Pour tout renseignement téléphoner au
90.86:33.33. Poste 'l 186 ou écrire au
Service d'Archéologie
Conseil Général de Vaucluse
84909 Avignon CEDEX 9

STAGES

I I ne nouvelle sêrie de stages d'ini-

U :*:i.:"J,'[fl"Jîfl]:f""ï 5;
secondaire), organisée par le Service
d'Archéologie du Conseil Génêral de
Vaucl use, débutera en 1 993-1 99 4.
Songez à vous inscrire dès à présentl
APAME

APAfrlE

L'Association pour la Promotion de
I'Archéologie en Milieu Enseignônt s'est
réunie le 14 octobre dernier dons les
locaux du Service d'Archéologie pour sô

séance de rentrée.

Vaison-la-Romaine,
inscription funéraue

5Êt%
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Je remercie M. Claude Sintès
Cons€rvateur aux Musées
d'Arles qui m'a reservé Ie
meilleur accueil au cours de
cdteeneuèle.

ELEMENTS
DE BIBLIOGRAPHIE :

Exposition. Arles, Salles
romanes du cloftre. 1 987.
- Du noweau sur lArles antique:
catalogue de l'exposition/ orga-
nisée par les Musées d'Arles;
sous lô dir. de Claude Sintès. -
(Relrue d'Arles; 1).

Exposition. Arles, Salles
romanes du cloftre. 1 990.
- Carnets de fouille d'une pres-
qu'île, catalogue de l'exposition
/organisée par les Musées
d'Arles; Claud€ Sintès et ô1..-
(Revue d'AIes;9).

Exposition. Arles, Espace Van
Gogh. 1991.
- Le goût de l'ôntique: quôtre
siècl€s d'ôrchéologie ôriésien-
ne: côtôlogue d€ l'exposition
lorganisée pôr le Mus€on Arlô-
ten €t les Musées d'Arles;
Dominique Serena,et al..-
Arles: espace Van Gogh Com-
municôtion, 1990.

Claude SINTES. - Arles: docu-
ment d'âaluation du patrimoi-
ne archéologique urbain/ Clau-
d€ Sintès; ôvec Jôcques Bré-
mond, Jean Piton/ Môrc Heij-
mans, Philippe Rigaud, Nathalie
Rivière, Môrtine Moutous.-
Tours, Cenve Nôtionôl
d'Archéologie Urboine, 1 990.-
(Documents d'évaluation du
pôtrimoine archéologique des
villes de France).

CODE DE L'URBANISME

Dêcretdu5f&tier 1986.
Article 1 : Lorsqu'une opérôtion,
des trôvôux ou des instôllations
soumis à l'autorisation de lotir,
au permis de construire, ôu per-
mis de démolir ou à l'autorisa-
tion des installôtions et trôvôux
divers prévus par le code de
l'urbanisme peuv€nt, en raison
de leur localisation et de leur
nôture, compromettre la conser-
vation ou la mise en valeur de
vestiges ou d'un site archéolo-
gique, cette autorisation ou ce
permis est déli6êrê après avis
du Commissaire de la Répu-
blique dans le délai d'un mois à

dater de la réception de la
demande d'avis, un avis favo-
rable €st réputé intervenu dôns
les conditions précisées ci-des-
sus.

Ce numéro d'Archéologie en
Vaucluse a bënéftcié de la col-
laboratlon de Philippe Borgard,
Jôcques Buisson-Catil, Domi-
nique Carru, lsabelle Cartron,
Anne Hasler, et Jeôn-Môrc
Mignon, pour les notices.
Rédaction: Blandine Silvestre.
Mise en page, trancis Chardon
et Blôndine Silvestre.
Maquette' Yves Dautier.

Pour recevoir grôtuit€ment ce
journal d'information, ôdressez
votre demande d'abonnement
ôvec vos nom, prénom et
adresse complète au ,

Service d'Archéologie
Conseil Général de Vôucluse
84909 AVIGNON CEDEX 9

h our illustrer le prêcêdenl dossierp consacré ôu côdre réglementaire du
I PIan de Sauvegardeât de Mise en
Valeur nous avons cherché une ville géo-
grôphiquement proche d'Avignon, de
taille comparable et évidemment pour-
vue d'un PSMV è la réalisation duquel
des archéologues ont été associés.
Notre choix s'est porté sur Arles qui
remplit toutes les conditions ênoncées
plus hôut et dont les vestiges arciréolo-
giques remôrquôbles pôrticipent totale-
ment du paysage urbôin. lls sont omni-
présents, dans et sous la ville.
Si Arles n'ô pôs échappé ôux désôstres
archéologiques côusés par de grands
chantiers de travaux ôu XIXèm€ siècle et
ôu XXème siècle, son pôtrimoine archéo-
logique est tel que ces atteintes n'ont
pôs gravement compromis la connaissan-
ce du pôssé arlësien.
Par bonheur, une longue tradition de
recherches et de mise en valeur se per-
pétue à Arles depuis les premiers cabi-
nets d'Antiques ôu )O/lème siècle jusqu'à
la discipline ôrchéologique, scientifique,
élendue è tous les ôsp€cts de la vie quo-
tidienne et de l'évolution d€ la cité arlé-
sienne, telle qu'elle €st conçue et prati-
quée ôujourd'hui
Depuis l'après guerre el la période de
reconstruction, l'aménagement du centre
ville et I'urbanisation rapide de ses
ôbords ont multiplié les interventions
ôrchéologiques.
La qualité des vestiges découverts, sou-
vent sp€ctôculaires, met la ville devant
une difficulté supplémentôire, l' étude
archéologique doitêtre, €n bien des cas,
suivie de la conservation et de lô mise en
valeur.
Pour y foire face, la Municipalité d'Arles
s'est dotée d'un Laboratoire d'Archéolo-
gie municipal intégré à la Conservation
des Musées. L'aide et la collaboration
scientifique et technique du Service
régional des Antiquités et du CNRS sou-
tient l'effort entrepris pôr lô ville.

Le secleur squvegordé
F n 1966 la municioalité a mis en
| æurreun Plan de Sauvegarde et de
I- mise en Vôleur, limitei la partie
urbôine comprise dans l'enceinte mêdiê-
VôIE.
La Commission locale s'est grononcéele
11 mai '1989; le plan a ëlépubliêle1er
julllet 1987.
Le Plan d'Occupation des Sols régil le
territoie de la commune hors la zone
concernée par le PSMV; il tient compte
des zones de sensibllité archéologique
connues elorësumêes.

Uêfude

A u sein de la Commission locale,
A tes êrchéologues participèrent É

I \ la longue étude du Plan de Sau-
vegarde et de Mise en Valeur.
Ce fut l'occasion d'établir une cartogra-
phie raisonnée, réunissônt des données
archéologiques jusqu'alors éparses dont
I' intërêl ne se limite pôs ôu repérage des
monuments et vestiges. Divers aspects
de l'évolution urbôine sont mis en lumiè-
re: extension ou repliement, déplace-
m€nts de l'agglomération selon les
périodes, localisation des différents
quartiers pôr secteurs d'activité. ..

Elle offre par ailleurs un tôbleôu de l'état
des connaissan ces eT de la recherche.
En sa qualité de document d'urbanisme
conçu comme un outil de gestion du sol,
le plan issu de cette longue ëtude,
intègre la connôissônce de la noture et de
l'état actuel du sous-sol (vestiges,
caves...), les zones libres et non menô-
cées (sol vierge), la hiérarchisation des
contraintes archéologiques el les
mesur€s cons€rvôtoires.

Le travail entrepris à Arles dans ce
contexte susclta l'lntérêt du Centre Natio-
nal d'Archéologie Urbaine à Tours et
donna lieu à une publication dans Ia
collection des Documents d'évaluation
du patrimoine des villes de France .

Les effefs du PSMV

I e document d'urbanisme édicte les

I dispositions réglementaires fondées
L sur la nature urbôine. architecturale
des parcelles inscrites daris les limltes du
secteur sauvegardé, il intègre les don-
nées archéologiques .

ll permet une progrômmation de l'amé-
nagement urbain, la prévision, en ômont
des projets, des risques archéologiques
tônt pour les aménageurs que pour les
scientifiques.

Mais, la protection au titre de secteur
sauvegardé du centre ancien s'applique
par définition au bâti et l'expérience
vêcue par plusieurs villes e n France
semble montrer qu'elle n'implique par
obligatolrement la protection du sous-
sol.

Le Secteur de la Balance à Avignon, qui
appaftient à la première génération des
PSMV illustre pour une part , l'écueil le
plus sowent rencontrét celui de la réha-
bilitation "lourde" où l'on détruit un cer-
tain nombre d'îlots vétustes, en ne
conseryônt que les façades "réellement
intéressantes" pour reconstruire des
logements.
Le secteur sauvegardé n'est donc pôs
exempt de prolets de réhabilitation qui
peuvent présenler un risque et pour
l'ensemble urbdin et pour les couches
archéologiques.

De tels projets furent proposés par les
architectes chargés du secteur sauvegôr-
déd'Arles.
Des raisons économiques présidèrent à
leur rejet par la municipalité. Parmi les
mesur€s de protection, qu'elles sont
celles qui prennent en considération le
risque archéologique?

- La conservation en l'état ou la restaura-
tion d'immeubles caractéristiques du
tissu urbain arlësien, prêconisëe par le
PSMV n'impliqu€ pas pour autônt la pro-
tection du sous-sol.

- Les immeubles peuvent être protêgés
pôr leur statut' il s'aglt pour l'essentiel de
parcelles inscrites €t classées à l' lnven-
taire des Monuments Historiques ; que
ce solt dans l'enceinte du POS ou du
PSMV la procëdure de classement est
identique.
Parfois, le sous-sol peut etre concerné
directement dans l'article de classement
(bande de sol de quatre mètres de pro-
fondeur le long de la Porte de la Cavale-
rie).
De fait la protection est admise pour
toutes les parcelles, avec les réserves
d'usage. L'inscription au titre de Monu-
ment Historique ne gôrôntit pôs la préser-
vôtion des couch€s archéologlques, par-
ticulièrement si elle concerne des
ëléments de dêcor architectural: niche

ôvec statue, sculpture de façade...
- Les tenains pewent èlre proTégés par
leur statut. Cette mesure concerne les
espôces verts et s'applique également à
des terrains fouillés ou en cours de
fouille et dont la destination finale sera la
présentation au public, après étude, des
vestiges en place.
Une consultation rapide du plan montre
la situation hors secteur sauvegardé des
terrains concernés par cette mesure
conservôtoire. Citons pour exemgle le
chôntier de l'Esplanade et celui du jardln
d' Hiver.
En 1975, le projel munlcipal de
construction d'un parc de stationnement
automobile souterôin sur le site du jar-
din d'Hiver donna lieu à une campagne
de fouilles de sauvetage préalable aux
trôvaux d'édification. L'ampleur et l'inté-
rêt des découvertes archéologiques
(hôbitôt protohistorique, du Haut Empi-
re, nécropole de I'Antiquitê. Tardive),
inscitèrent la municipalité à déplacer Ie
projet sur un sit€ proche: l'Esplanade.
Une campagne de sôuvetage (août-
d,âcemdre 1976) aboutit cette fois
encore à la nécessité de présewer les
vestiges en plôce (thermes romains) par
un noweôu report du projet
La Ville, la Direction régionale des Anti-
quités puis le Ministère de la Culture
mirent en æuvre une coopérôtion exem-
plaire pour rêuni les moyens financiers
indispensables à la présevation des ves-
tiges et à leur conservation sur chacun
des deux sites.
Le parking fut réalisé à I'emplacement ini-
tialement prévu, mais sur pilotis et non
plus en sous-sol de manière à résewer
intactes les couches archéologiques
pour une élude ultérieure.

Dans le cas cité le surcoût entraîné par la
protectlon des vestiges archéologiques
incombait à la ville et à ses partenaires
institutionnels.

Une issue aussi satisfaisante a, en plu-
sieurs occasions déjà, étê lavorisëe par
des aménageurs privés.
Le Crédft Agricole en est la parfaite illus-
tratlon: au mois de juin 1977, la banque
entôme des travaux d'agrandissement de
son siège social, sur la rive sud de la rue
Parmentier. Les découvertes spectôcu-
laires de mosaiques vont se succéder
pendônt toute Ia durêe des travaux de
terrôss€ment (ôu total, cinq mosaiques
de pavement de la fin du llème siècle de
notre ère).
Face à l'obligation de conseryer les ves-
tiges in situ, devant le coût accru d'un
projet immobilier considérablement
compromis, la Caisse regionale du Crédit
Agricole opte pour la conservation et la
mise en valeur de cet habitat antique. Les
fouilles sont réalisées au mois d'août
1977 par le sewice des fouilles du musée
d'Arles. Enfin, les mosaiques sont
consewées, in situ, dans le musée privé
du CréditAgricole.

Bien d'autres exemples pourrôient être
cités, où archéologues, aménageurs pri-
vés, collectivités territorlal€s, Etôt se
trowent engagés à divers titres et négo-
cient des solutions satisfaisontes pour
toutes les parties.
Le Plan de Sauvegarde el de Mise en
Valeur n'y joue pôs un rôle décisif; les
cas cités plus haut se situent hors de son
empnse.
D'autres opérations peuvent ëtre êvo-
quées, à l'intérieur du Secteur'
- l'Hôpital Van Gogh, par exemple, où
fut mise au jour une vaste esplanade dal-
lëe bordée d'une voie, datée de la
gëriode flavienne.
L'étude, la conservation et la mise en
valeur (partielle) des vestiges y 6énëfi-

cièrent de conditions aussi favorables
que celle évoquêes prêcédemment.
ll n'apparaît pas qu€ le PSMV apporte de
meilleures garanties que le POS en matiè-
re de prolection des sites archéolo-
giques.
Le décrel de fëvrier 1986 - portônt régle-
mentôtion des permis de construire de
démolir et autorisations de lotir -
s'applique è toutes les demandes quelle
que soit lazone, et constitue la principa-
le mesure de protection dans ce domai-
ne.
Le PSMV n'est donc pos la solution
miracle, propre à rêgler tous les pro-
blèmes de conservation ni même è
empê.cher toute destruction archéolo-
gique ou même architecturale.
Cela resle un outil au service d'une poli-
tique clairement exprimée pour la sau-
vegarde et la mise en valeur du patrimoi-
ne.
La phase d' élaboration, en revanche,
pôrôît beôucoup plus riche d'enseigne-
ments dans le cadre du PSMV que dans
celui du POS. EIle donne lieu à la forma-
tion de véritables groupes de travail plu-
ridlsciplinaires.
Les données géologiques, archéolo-
giques architecturales, urbanistlques,
sociales sont réunies et mises en relation.
Une réflexion d'ensemble peut ainsi être
menëe pour confronter Ies intérêts
propres è chaque pôrtie et définir les
intérêts communs entrela protection du
site et l'âolution communale.
Les seryices municipaux engagés dans le
prolet établissenl entre eux une collabo-
ration directe et plus efficace à long
terme.
La publication du plan est l'occasion
d'informer et de sensibiliser le public.
Les services de llurbanisme, sont plus
fréquemment consultés en amont des
dépôts de permis de construire. Cette
gestion préventive du sous-sol offre
une économie de temps et d'argent tônt
pour la collectivité que pour Ie particu-
lier.
Dans la pratique, pourquoi l'archéologie
se porte et se supporte bien en Arles?

- Le stôtut du laboratoire d'archéologie
n'est ceftainement pôs indlfférent à cette
sltuation.
lntégré aux musées d'Arles, il est un ser-
vice communal qui collabore avec les
services techniques de manière suivie,
quasi quotidie nne, en amont des opéra-
tions.
- CelIe situation est le fruit d'une volon-
té politique constônte, que n'altèrent pas
les changements d'équipe municipale.
Arles prêserve ses racines pour édifier
son avenrr.

Pqtrimoine irrbqin et
Archêologie...

  la fin du mois de novembre, le

f\ ministère de l'Equipement, du
A Logement et des Ti'arispors réunlt
les principaux ôcteurs de la mise en
æ.uvre de la loi Malraux au cours d'un
colloque international, à Dr1on.
A l'ordre du jour: rétrospective sur la
notion de patrimoine urbain...
Une réflexion pourrait êlre menëe à celle
occosion sur l'opplicotion des textes
réglemenlaires en matière de vestiges
archéologiques (particul ièremenl le
dëcrel de fëvrier 1986) dans le contexte
des Secteurs Sawegardés, comme ce fut
le cas pour la loi sur les Monuments His-
toriques lors de la promulgation de la loi
Malraux, qui introduisait la notion
d'ensemble urbain.

Dossier établi par Blandine Silvestre

Secteur squvegqrdé:
l'exemple d'Arles
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